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L’étudiante rebelle et le génocidaire
Dans Lèvres de pierre, Nancy Huston établit des parallèles entre la jeunesse de Pol Pot et la sienne

MANON DUMAIS
LE DEVOIR

En 2008, visitant le Cambodge, Nancy Huston
est troublée de se rappeler que dans les années
1970, alors qu’elle étudiait à Paris, elle avait sou-
tenu Pol Pot et les Khmers rouges, responsables
de la mort de 1,7 million de Cambodgiens.

Dix ans plus tard, la romancière livre le fruit de
ses réflexions, Lèvres de pierre, sous la forme
d’une autofiction relatant le parcours de Dorrit,
« mad girl » canadienne et future romancière, et
d’une exofiction où elle imagine comment le
doux Saloth Sâr est devenu un despote sanglant.

«J’avais envie de réfléchir à cette époque de ma
vie où j’avais été successivement quelqu’un de très

paumé, de très marxiste-léniniste et de très fémi-
niste, quasiment prête à tuer une bonne partie des
mâles sur la surface de la Terre», confie l’écrivaine.

« C’est vraiment un livre sur ce que j’appelle le
grand écart, poursuit-elle. Nous sommes naïve-
ment convaincus que tous les êtres humains sont
comme nous, qu’ils se racontent leur vie comme
un roman. Dans cette partie du monde, on a vrai-
ment le sentiment qu’il s’agit d’une autre huma-
nité, d’une autre façon d’être dans la vie, dans le
corps, dans l’histoire. »

Tandis qu’elle replonge dans son passé et dans
celui de ce pays peuplé de grands bouddhas de
pierre au sourire bienveillant, elle tente vainement
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Des «actes de terreur» relevant de la
«violence politique»: plusieurs bombes
artisanales adressées à des adversaires
notoires de Donald Trump ont été inter-
ceptées mercredi aux États-Unis, met-
tant en lumière un climat de profonde di-
vision à moins de deux semaines des
élections de mi-mandat.

Les colis, qui n’ont fait aucun dom-
mage, visaient tous des têtes d’affiche
démocrates ou des critiques du prési-
dent Trump. Ceux-ci partagent aussi le
fait d’être régulièrement ciblés et in-
vectivés par ce même président, et plus
largement par la droite américaine.

« Les actes et les menaces de violence
politique n’ont pas leur place aux États-
Unis », a tout de même réagi M. Trump
mercredi après-midi. Sur un ton
contrasté par rapport à sa rhétorique
partisane, il a fait valoir que « dans des
moments comme celui-ci, nous devons
nous rassembler ». M. Trump a sou-
tenu que son gouvernement et lui
étaient « extrêmement fâchés, boule-
versés et mécontents de ce qui [s’est
passé mercredi] ».

Plusieurs autres républicains ont em-
boîté le pas. « Tous les Américains

ÉTATS-UNIS

Un acte terroriste partisan ?
Des bombes artisanales envoyées à plusieurs démocrates sèment l’émoi à la veille des élections de mi-mandat
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Les policiers
montent la garde
devant l’édifice
Time Warner,
à New York,
où loge CNN.
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de l’ancien
directeur de
la CIA
John Brennan.
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[doivent] dénoncer des tentatives d’actes
de terrorisme intérieur », a soutenu le
leader des républicains au Sénat, Mitch
McConnell. « Ces gestes ignobles n’ont
pas leur place dans ce pays », estime le
vice-président Mike Pence.

En soirée, lors d’un rassemblement
partisan à Mosinee, au Wisconsin, Do-
nald Trump a repris le discours tenu
plus tôt dans la journée.

Qui donc fut ciblé ? Le FBI a lié à ce
dossier des envois faits à l’ancien prési-
dent Barack Obama, l’ancienne secré-
taire d’État et candidate à la présidence
Hillary Clinton, la chaîne d’informa-
tions CNN (par un colis adressé à l’an-
cien directeur de la CIA John Brennan),
l’ex-ministre de la Justice de M. Obama
Eric Holder et le milliardaire George
Soros, un grand donateur démocrate
chez qui une bombe artisanale avait
été découverte lundi.

Au moins un autre colis suspect au-
rait été adressé à une élue californienne,
Maxine Waters. Celle-ci est régulière-
ment moquée par M. Trump, qui l’ac-
cuse d’avoir « un quotient intellectuel
extraordinairement bas ».

Pour le maire de New York, Bill de Bla-
sio, il y avait derrière tous ces envois et
dans le message implicite qu’ils trans-
mettent une « volonté de terroriser ».

Colis semblables

Un communiqué diffusé par le FBI in-
diquait en fin de journée que les colis
en cause étaient semblables et conte-
naient tous « des dispositifs potentiel-
lement destructeurs ». Leur potentiel
explosif n’était toutefois pas évident.
Plusieurs médias américains ont fait
état du caractère amateur des colis.

L’adresse de l’expéditeur des paquets
était par ailleurs toujours celle de l’élue
démocrate Debbie Wasserman Schultz,
ancienne présidente du comité national

du Parti démocrate. «Cette enquête est
de la plus grande priorité pour le FBI, a
indiqué le directeur Christopher Wray.
Nous déploierons la pleine puissance
des ressources du FBI pour identifier et
arrêter les responsables. »

La première alarme dans ce dossier
est venue mercredi matin par le service
fédéral chargé de la protection des an-
ciens présidents. Il a annoncé avoir in-
tercepté deux colis destinés à Mme Clin-
ton (adressé à sa résidence de la ban-
lieue de New York, où elle habite avec
son mari, l’ancien président Bill Clin-
ton) et à M. Obama, qui demeure à
Washington. Dans les deux cas, les en-
vois ne sont jamais passés près d’arri-
ver à destination.

Peu après, les bureaux new-yorkais
de CNN — que M. Trump accuse régu-
lièrement de colporter des « fake news »
— étaient évacués après la découverte

d’un colis suspect adressé à John Bren-
nan, un critique récurrent et mordant
de Donald Trump. Deux fausses alertes
ont aussi fait monter la pression en
cours de journée.

« Haine »

« Nous traversons une période où les
gens ressentent beaucoup de haine
dans l’air », a constaté le maire de New
York mercredi. 

«C’est une période troublante, une pé-
riode de divisions profondes, a ajouté
Hillary Clinton dans un discours pro-
noncé en Floride. Nous devons faire tout
notre possible pour nous rassembler. »

Mme Clinton a enjoint aux Américains
de voter le 6 novembre pour des candi-
dats « qui feront cela » : rassembler plu-
tôt que diviser.

Dans un communiqué diffusé con-
jointement, les chefs démocrates au
Congrès (Nancy Pelosi et Chuck Schu-
mer) ont dénoncé plus directement le
rôle d’agent agitateur joué par Donald
Trump dans le débat politique améri-
cain. « De façon répétée, le président
cautionne la violence physique et di-
vise les Américains avec ses mots et ses
actes », ont-ils dit.

Le président de CNN, Jeff Zucker, a
quant à lui accusé la Maison-Blanche
« d’incompréhension totale face à la
gravité de ses attaques continues contre
les médias ». « Le président et surtout
la porte-parole de la Maison-Blanche
[Sarah Huckabee Sanders] doivent
comprendre que les mots ont une im-
portance », estime M. Zucker.

Tout ceci a lieu dans le contexte tendu
des élections de mi-mandat, qui doi-
vent renouveler les 435 membres de la
Chambre des représentants et le tiers
des sénateurs.

La polarisation entre républicains et
démocrates s’est aussi récemment ex-
primée autour de la confirmation à la
Cour suprême du juge conservateur
Brett Kavanaugh.
Avec l’Agence France-Presse

Des appels à la solidarité

ALEXANDRE SHIELDS
LE DEVOIR

Si on ne savait rien lundi du ou des au-
teurs des « actes de terreur » qui ont ci-
blé des personnalités bien en vue du
Parti démocrate et le réseau CNN, plu-
sieurs y voient déjà la résultante de la
rhétorique persistante du président Do-
nald Trump. Et rien n’indique qu’il serait
enclin à changer de ton face à ses adver-
saires politiques, malgré la dégrada-
tion du climat politique aux États-Unis.

Président de l’Observatoire sur les
États-Unis de la Chaire Raoul-Dandu-
rand, Charles-Philippe David ne s’étonne
pas de la tournure des événements en
sol américain, à deux semaines des
élections de mi-mandat, mais aussi
près de deux ans après l’élection du
milliardaire républicain Donald Trump
au poste de président des États-Unis.

« Ça ne me surprend pas. Le climat
politique est tellement délétère, haute-
ment toxique et très polarisé aux États-
Unis, avec ce président pour le moins
atypique », résume-t-il. 

M. David le dit et le répète : Donald
Trump est un véritable « pyromane »
de la politique. « Dans toutes les caté-
gories, nous avons affaire à un prési-
dent qui dépasse tous les sommets de
la politique sale. »

À maintes reprises, au fil des mois,
des discours, des déclarations et des
tweets, il a d’ailleurs multiplié les pro-
pos incendiaires contre les démocrates,
ou encore les médias. « À la moindre
occasion, et de façon totalement in-
tempestive et grotesque, il attaque ses
adversaires politiques. Il est constam-
ment en train de vouloir désigner des
coupables pour tout et rien », souligne
Charles-Philippe David.

À plusieurs occasions, il s’en est pris
ouvertement à Hillary Clinton, à qui
était destinée une des bombes artisa-
nales découvertes au cours des dernières
heures. Trump l’a souvent accusée d’être
« malhonnête », en plus de répéter,
lors de la campagne de 2016, qu’elle
devrait être carrément emprisonnée.

Des « actes de terreur » alimentés 
par la rhétorique trumpiste
L’agressivité du président américain inspire les gestes de violence, soulignent des experts  

Chronologie des événements

Lundi, Bedford, NY

George Soros, un philanthrope proche des démo-
crates, est la cible d’une bombe. La police est avertie
et elle détruit le dispositif. Personne n’a encore été
arrêté dans cette affaire.

Tard mardi soir, Chappaqua, NY

Un engin explosif adressé à la résidence d’Hillary et
Bill Clinton est intercepté par l’agence fédérale des
services secrets, chargée entre autres de la protec-
tion du président et des anciens présidents des
États-Unis.

Tôt mercredi matin, Washington D.C.

Un second colis contenant une bombe, adressé au
bureau de l’ex-président Barack Obama, est inter-
cepté par les services secrets.

Peu après 10 h, New York, NY

Un colis suspect force l’évacuation de l’édifice où se
trouvent les bureaux new-yorkais de CNN. Il est
adressé à John Brennan, l’ancien directeur de la
CIA, qui n’a pourtant pas de lien direct avec CNN.

11 h, Sunrise, Floride

Un colis suspect est découvert près du bureau de
la représentante Debbie Wasserman Schultz, ex-
présidente du Comité national démocrate. Le pa-
quet est en fait destiné au procureur général sous
Obama, Eric Holder, mais une erreur dans
l’adresse fait en sorte qu’il se retrouve à l’adresse
de l’expéditeur correspondant au bureau de
Mme Wasserman Schultz.

12 h, New York, NY

Le gouverneur démocrate de l’État de New York, An-
drew Cuomo, s’inquiète d’un colis suspect livré à
son bureau. La police confirme plus tard que ce n’est
qu’une fausse alerte.

13 h, San Diego, Californie

Le bureau de la sénatrice Kamala Harris est évacué à
cause d’un colis suspect. C’est en fait une fausse
alerte.

13 h 45, Washington D.C.

On apprend qu’un colis adressé à la représentante dé-
mocrate Maxine Waters est intercepté par la police du
Capitole. Il n’est pas clair si le paquet contient un en-
gin explosif.
Alexis Riopel avec l’Agence France-Presse

Un chien policier
au travail près
des bureaux de
CNN à New York
SPENCER PLATT 
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FRANCE-PRESSE

Il s’en est aussi pris à son mari et ex-
président Bill Clinton, insinuant que
celui-ci avait « agressé des femmes ».
M. Trump a en outre remis en question
le fait que l’ancien président Barack
Obama était né en sol américain. Un
des colis suspects lui était destiné.

On ne compte par ailleurs plus les at-
taques virulentes contre les médias,
dont le réseau CNN, accusé de diffuser
des «fake news» (fausses informations).
Le média américain a dû être évacué
de toute urgence mercredi, après la dé-
couverte d’un engin « potentiellement

destructeur » envoyé à ses bureaux de
New York.

Bref, souligne M. David, le président
a de toute évidence semé les germes
qui ont pu mener à ces « actes de ter-
reur ». « Il n’est pas conscient qu’il est
lui-même responsable, en bonne par-
tie, de l’aggravation du climat politique
aux États-Unis. Il a été un accéléra-
teur puissant du développement de la
haine politique. »

Titulaire de la Chaire UNESCO en
prévention de la radicalisation et de
l’extrémisme violents à l’Université de
Sherbrooke, David Morin constate lui
aussi que ces événements « se dérou-
lent dans le contexte d’une très forte
polarisation sur le plan politique aux
États-Unis, qui s’est publiquement cris-
tallisée depuis l’élection de M. Trump».

« Plus récemment, l’affaire du juge
Kavanaugh et l’approche des élections
de mi-mandat, où les démocrates pour-
raient l’emporter, ajoutent à ces ten-
sions sociétales. Ces colis piégés contri-
buent à accentuer le climat de tension
extrême et de suspicion, voire de peur,
qui caractérise le débat politique amé-
ricain aujourd’hui », ajoute M. Morin.

Terrorisme intérieur

Dans ce contexte, peut-on s’attendre
à un changement de ton du prési-
dent? «Non», répond Charles-Philippe
David.

« Il n’agit pas comme une autorité
morale, alors que c’est très important
lorsqu’on est le président des États-
Unis, particulièrement dans les mo-
ments difficiles. Les anciens prési-
dents nous ont montré cela à plusieurs
reprises, tant les républicains que les
démocrates. Trump, au contraire, n’a
jamais quitté son rôle de politicien en
campagne électorale. C’est frappant. »

Difficile, cependant, de voir qui pour-
rait être à l’origine de ces colis piégés. 

« Sans présumer des motivations dans
ce cas précis, si les regards se tournent
vers l’extrême droite, c’est que les États-
Unis ont une longue histoire de terro-
risme intérieur et de violence politique,
notamment liée, d’une part, à l’ex-
trême droite et, d’autre part, aux mou-
vements antigouvernementaux », ex-
plique M. Morin.

« Les colis piégés, ici artisanaux, sem-
ble-t-il, sont un modus operandi bien
connu dans ce pays. On l’a vu au Texas
l’an passé ou avec la ricine aupara-
vant, pour ne citer que ces exemples »,
ajoute-t-il. 

Dans ce contexte, selon M. David, la
question qui se pose maintenant est
simple : «Est-ce qu’on ne risque pas de
voir de nouveau des événements comme
ceux-là, voire pire ? »

Un démineur inspecte un colis suspect
au bureau de la démocrate Debbie
Wasserman Schultz, à Sunrise en Floride.
JOE RAEDLE GETTY IMAGES/AGENCE FRANCE-PRESSE
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Le feu
sous la cendre

L
a mairesse Valérie Plante et le chef de l’op-
position à l’Hôtel de Ville de Montréal, Lio-
nel Perez, ont eu la sagesse de refuser de
se lancer prématurément dans un débat
sur les signes religieux, mais ce n’est que
partie remise.

La motion du conseiller indépendant de Snowdon, Marvin
Rotrand, qui semble se complaire dans le rôle du boutefeu,
était d’ailleurs sans objet. La CAQ n’a jamais évoqué la pos-
sibilité d’interdire le port de signes religieux aux élus, que ce
soit à l’Assemblée nationale ou au niveau municipal. La
charte de la laïcité du gouvernement Marois ne le prévoyait
pas non plus.

M. Rotrand soutient avoir obtenu l’assurance que les élus
de Projet Montréal et d’Ensemble Montréal auraient appuyé
sa motion si celle-ci avait été mise aux voix. Cela est en effet
probable, mais quel aurait été l’intérêt d’enfoncer une porte
ouverte, sinon d’envenimer un débat qui est déjà suffisam-
ment explosif ?

M. Rotrand n’en est pas à sa première intervention du
genre. Au printemps dernier, il avait demandé au Service de
police de la Ville de Montréal (SPVM) d’autoriser ses agents
à porter le hidjab ou le turban, comme c’est le cas dans de
nombreux corps policiers municipaux ailleurs au Canada,
que ce soit à Toronto, Vancouver, Calgary ou Edmonton, ou
encore dans la GRC.

Aucun policier en service au Québec n’avait manifesté l’in-
tention d’en porter, mais une jeune étudiante en techniques
policières du collège Ahuntsic, Sandos Lamrhari, qui sou-
haite faire carrière au SPVM ou au Service de police de la
Ville de Laval tout en portant le hidjab, avait été érigée en
symbole par le premier ministre Couillard, qui voyait en elle
l’incarnation d’un Québec confiant dans l’avenir, où tout le
monde peut participer.

Là encore, il était permis de s’interroger sur l’opportunité de
provoquer ce débat, puisque le gouvernement libéral refu-
sait d’interdire à qui que ce soit de porter des signes reli-
gieux, pour autant que le visage soit découvert, contraire-
ment à la recommandation de la commission Bouchard-
Taylor. Il entendait plutôt laisser à chaque corps policier le
soin d’établir son propre code vestimentaire. Or, la direction
du SPVM se disait ouverte à toute demande, tout comme la
mairesse Plante.

Le changement de gouvernement rend cependant le débat
inévitable. Si le premier ministre Legault n’exclut pas que les
enseignants puissent échapper au projet de loi que présen-
tera éventuellement le ministre de l’Immigration, de la Di-
versité et de l’Inclusion, Simon Jolin-Barrette, il n’y aura pas
de recul dans le cas des agents de l’État exerçant un « pou-
voir de coercition », notamment les policiers.

La constitutionnalité du projet sera contestée à coup sûr.
M. Jolin-Barrette se dit convaincu que son projet passera le
test des tribunaux. Sinon, M. Legault a réitéré dès le lende-
main de l’élection qu’il était prêt à invoquer la disposition
dérogatoire (« clause nonobstant ») prévue dans les chartes
des droits. D’une manière ou d’une autre, l’interdiction du
port de signes religieux finira donc par avoir force de loi.

Ce débat risque d’accentuer encore davantage le clivage en-
tre l’île de Montréal et le reste du Québec, dont la dernière
élection a donné une illustration spectaculaire. Le feu couve
sous la cendre et il ne faut pas sous-estimer le risque de dé-
rapage. Il y a à peine deux semaines, le maire de l’arrondis-
sement de Pierrefonds-Roxboro, Dimitrios Jim Beis, s’en est
pris férocement à la CAQ, dont il dénonçait les « politiques
perçues comme racistes ».

« La CAQ instrumentalise la laïcité comme un cheval de
Troie pour la mise en œuvre de politiques d’exclusion et de
division. Aucun Québécois ne devrait avoir à choisir entre sa
carrière et sa foi », écrivait-il sur Facebook. Des propos qui
avaient un désagréable accent de déjà entendu.

On peut légitimement plaider que, dans une ville aussi
multiethnique que Montréal, la population fera davantage
confiance à son corps policier si sa composition reflète la di-
versité ambiante. La commission Bouchard-Taylor avait pris
cet argument en compte, mais avait néanmoins conclu que
la nécessité d’incarner pleinement la neutralité de l’État
l’emportait dans le cas des policiers.

À l’Hôtel de Ville de Montréal, on trouvera sans doute
cette interdiction excessive, même si le projet de loi de
M. Jolin-Barrette sera nettement moins contraignant que
l’était celui de Bernard Drainville, qui visait, au terme
d’une période de transition, l’ensemble des employés
d’une municipalité.

Le gouvernement Couillard accordait aux divers corps po-
liciers, donc aux municipalités, le droit de définir leurs pro-
pres règles. On ne parle cependant pas ici d’aménagement
urbain, mais d’un principe directeur applicable à toute la so-
ciété québécoise. L’expression de la neutralité de l’État ne
peut pas être à géométrie variable. Que cela leur plaise ou
non, il n’appartient pas aux municipalités d’en fixer les para-
mètres, mais au gouvernement élu par l’ensemble de la po-
pulation du Québec.

MICHEL DAVID

JESSICA NADEAU
LE DEVOIR

Taux de diplomation alarmant,
manque de services aux élèves en diffi-
culté, fermeture de classes par manque
de personnel et accès très limité aux
études postsecondaires… La protec-
trice du citoyen relève une série de la-
cunes dans les services éducatifs au
Nunavik et somme le ministère de
l’Éducation d’assumer ses obligations
envers les jeunes Autochtones.

Au nord du 55e parallèle, le taux de di-
plomation est de 26 %. C’est donc dire
qu’à peine un jeune sur quatre termine
sa 5e secondaire dans les temps prévus,
contre trois sur quatre dans le reste du
Québec. Cette statistique illustre bien
comment « différents facteurs vien-
nent compliquer la démarche du jeune
Inuit tout au long de son parcours sco-
laire », estime la protectrice du citoyen,
Marie Rinfret, qui a fait enquête à la
suite de plaintes sur la qualité des ser-
vices éducatifs offerts dans les écoles
du Nunavik.

Pour expliquer le faible taux de diplo-
mation, la protectrice évoque notam-
ment la langue d’enseignement. Dans
les premières années, les cours sont
donnés en inuktitut, mais dès la qua-
trième année, ils doivent passer à l’an-
glais ou au français. « On exige alors
beaucoup des élèves. On attend d’eux
qu’ils apprennent à communiquer, à
lire et à écrire dans une langue seconde
ou une langue tierce, qui leur est par-
fois étrangère, tout en poursuivant l’ac-
quisition des apprentissages du cursus
scolaire (mathématiques, sciences,
univers social, etc.) enseignés dans une
autre langue que l’inuktitut. » Ceci en-
traîne des retards importants sur le
plan pédagogique, et ce, dès la sixième
année, note-t-elle.

Ceux qui obtiennent malgré tout leur
diplôme se voient également limités
dans leurs choix d’études postsecon-
daires. Non seulement ils doivent dé-
ménager à Montréal ou dans une autre
grande ville du « Sud » pour aller au cé-
gep, mais ils n’ont pas accès à certains
programmes. En effet, faute de res-
sources, les cours de mathématiques
avancées, de chimie et de physique, qui
sont des prérequis pour plusieurs pro-
grammes, ne sont tout simplement pas
offerts dans les écoles du Nunavik.

Les difficultés de recrutement et de
rétention du personnel enseignant
sont aussi un enjeu majeur. Peu
d’Inuits détiennent un brevet d’ensei-
gnement, ce qui force la commission
scolaire à recruter à l’extérieur. Or, il

manque de logements pour héberger
ces derniers, ce qui limite les possibili-
tés d’embauche. Le taux d’absen-
téisme est important, ce qui « force »
les directions à fermer des classes,
faute de remplacement. « On annule
en moyenne 8 cours de 45 minutes
pour chaque jour de classe, pour
chaque école, en raison de l’absence du
personnel enseignant. »

Autre grand problème : le manque de
services pour les élèves handicapés ou
en difficulté d’adaptation ou d’appren-
tissage. Selon les chiffres du ministère,
ils seraient à peine 2,4 % à avoir de tels
problèmes dans les écoles du Nunavik,
contre 26 % pour l’ensemble du Qué-

bec. Cette statistique illustre que les
jeunes qui ont des besoins spécifiques
n’obtiennent aucun service : il n’y a ni
évaluation ni plan d’intervention, et il
manque de ressources qualifiées.

La protectrice du citoyen n’a pas d’au-
torité sur les commissions scolaires.
Elle vise donc le ministère de l’Éduca-
tion, qui tarde à répondre aux de-
mandes répétées de la commission
scolaire, et l’invite à s’asseoir avec la
communauté pour trouver des solu-
tions. « Le ministre adopte une vision
restrictive de son rôle, écrit-elle. Ce fai-
sant, il ne fournit pas à la commission
scolaire les outils nécessaires à la réali-
sation de son mandat. »

Échec du ministère de
l’Éducation au Nunavik

MARCO FORTIER
LE DEVOIR

Les exercices de confinement barricadé
dans les écoles peuvent entraîner de
l’anxiété et de la confusion. La Commis-
sion scolaire de Montréal (CSDM) a dé-
cidé de ne pas imposer ces exercices
controversés visant à enseigner aux
élèves et au personnel des écoles com-
ment réagir en cas d’attaque armée en-
tre les murs de l’établissement.

Dans une décision qui risque de faire
boule de neige, la plus grande commis-
sion scolaire du Québec a entériné
mercredi soir le rapport d’un comité
d’experts qui exprime des doutes sur la
pertinence des exercices de confine-
ment barricadé.

« Actuellement, il n’existe aucune
étude qui démontre l’efficacité des
exercices de confinement dans les
écoles pour diminuer les pertes hu-
maines en cas de tireur actif », indique
le rapport de 26 pages. Le comité était
formé de huit membres du personnel
de la CSDM, dont des directeurs
d’école, appuyés par les chercheurs
Lyse Turgeon (Université de Mont-
réal), Camillo Zacchia (Institut Dou-
glas) et Jacques Hébert (UQAM).

« Il existe cependant des risques im-
portants, tant physiques que psycholo-
giques, qui doivent être soupesés par
rapport aux bénéfices présumés des
exercices de confinement », poursuit le
document.

La Commission scolaire compte ainsi
rappeler aux directions d’école que
chaque établissement peut décider
d’offrir ou non des exercices de confi-
nement aux élèves et au personnel.
Plusieurs écoles croyaient à tort qu’ils
étaient obligatoires.

Par contre, tous les employés des
écoles de la CSDM, y compris les en-
seignants, les concierges et les secré-

taires, devront suivre une séance d’in-
formation sur les « bonnes pratiques à
adopter en cas de tireur actif », élabo-
rée avec le Service de police de la Ville
de Montréal (SPVM). Il ne s’agit pas
d’un exercice de confinement où les
participants doivent se barricader en
classe dans le cadre d’une attaque ar-
mée simulée.

Alerte à l’anxiété

« On prend bonne note du rapport qui
nous indique que les exercices de
confinement barricadé peuvent créer
de l’anxiété chez les élèves et les mem-
bres du personnel », a indiqué au De-
voir Catherine Harel Bourdon, prési-
dente de la CSDM.

Dans l’île de Montréal, le SPVM a
participé à 180 exercices de confine-
ment dans les écoles en 2016, dont la
moitié avec la participation des élèves,
précise le rapport. « Parmi les obsta-
cles rencontrés par les établissements
ayant effectué des démarches en ma-
tière d’exercices de confinement,
l’anxiété des élèves et des membres du
personnel est celui qui est invoqué le
plus souvent, soit près de deux fois plus
souvent que l’appréhension et la résis-
tance des parents. »

Fait à noter, les exercices de confine-
ment barricadé sont obligatoires pour
le personnel et les élèves de toutes les
écoles des deux commissions sco-
laires anglophones de l’île (English-
Montreal et Lester-B.-Pearson). Le
ministère de l’Éducation du Québec a
le pouvoir de rendre obligatoire la te-
nue d’exercices de confinement, mais
il laisse cette décision aux décideurs
locaux. Ces exercices sont obliga-
toires en vertu de la loi en Ontario et
au Manitoba, et d’une décision minis-
térielle ou des commissions scolaires
dans quatre autres provinces.

Non aux exercices
de confinement dans
les écoles de la CSDM

Trois enfants sur quatre ne terminent pas le secondaire dans les temps prévus.
SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

On prend bonne note du

rapport qui nous indique que

les exercices de confinement

barricadé peuvent créer de

l’anxiété chez les élèves et les

membres du personnel 

CATHERINE HAREL BOURDON

»

Ce débat risque d’accentuer encore

davantage le clivage entre l’île de Montréal

et le reste du Québec, dont la dernière

élection a donné une illustration

spectaculaire. Le feu couve sous la cendre

et il ne faut pas sous-estimer le risque

de dérapage.
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AVIS PUBLIC 
DE NOTIFICATION
(135, 136 et 137 C.p.c.)

PAR ORDRE DE 
L’HUISSIER :
Avis est donné à  
STEPHANE VOISARD 
que la partie demande-
resse a déposé au greffe 
de la Cour du Québec, 
du district de TERRE-
BONNE une demande 
introductive d’instance. 
Une copie de cette de-
mande et de l’avis d’as-
signation ont été lais-
sés à l’intention de la 
partie défenderesse, au 
greffe du tribunal, au pa-
lais de justice de SAINT-
JÉRÔME, situé au 25 
RUE DE MARTIGNY 
OUEST À SAINT- 
JÉRÔME dans le dos-
sier 700-22-039857-189. 
Il est ordonné à la par-
tie défenderesse de se 
présenter au Palais de  
justice dans les 30 jours 
de la présente.
À défaut de répondre 
dans le délai, un juge-
ment par défaut pourrait 
être rendu contre vous 
sans autre avis dès l’expi-
ration de ce délai et vous 
pourriez devoir payer les 
frais de justice.
À Montréal,  
le 19 octobre 2018
Sonia Lavoie,  
huissier de justice

AVIS PUBLIC 
DE NOTIFICATION
(135, 136 et 137 C.p.c.)

PAR ORDRE DE 
L’HUISSIER :

Avis est donné 9366-
7681 QUEBEC INC. 
que la partie demande-
resse a déposé au greffe de 
la Cour du Québec, du 
district de JOLIETTE 
une demande introduc-
tive d’instance. Une co-
pie de cette demande et 
de l’avis d’assignation 
ont été laissés à l’inten-
tion de la partie défende-
resse, au greffe du tribu-
nal, au palais de justice 
de JOLIETTE, situé au 
200 RUE ST-MARC À 
JOLIETTE dans le dos-
sier 705-22-017835-180. 
Il est ordonné à la par-
tie défenderesse de se 
présenter au Palais de  
justice dans les 30 jours 
de la présente.
À défaut de répondre 
dans le délai, un juge-
ment par défaut pourrait 
être rendu contre vous 
sans autre avis dès l’expi-
ration de ce délai et vous 
pourriez devoir payer les 
frais de justice.
À Montréal,  
le 23 octobre 2018
Sonia Lavoie,  
huissier de justice

Appel d’offres

Service des infrastructures de la voirie  
et des transports 

Direction des infrastructures

Appel d’offres # 403914

Construction d’une nouvelle marquise sur la 
rue Saint-Hubert entre les rues Jean-Talon et de 
Bellechasse.

L’ouverture de la soumission prévue pour le 25 
octobre 2018 est reportée au 1 novembre 2018 
à 13h30  dans les locaux du Service du greffe de 
l’Hôtel de ville. 

Fait à Montréal, le 25 octobre 2018

Le greffier de la Ville, 
Yves Saindon, avocat

Réfection de toitures, lot 2 

 (3 immeubles) Montréal 

Les documents relatifs à cet appel d’offres se-

ront disponibles à compter du 25 octobre 2018 

sur le site Internet SEAO (Système électronique 

d’appel d’offres) au www.seao.ca ou en com-

muniquant avec le service à la clientèle de SEAO 

au 514 856-6600 (sans frais au 1 866 669-7326). 

Le coût pour l’obtention de ces documents est 

celui établi par le SEAO.

Les soumissionnaires pourront également obte-

nir plus d’informations sur cet appel d’offres à 

l’adresse :  

approvisionnement@shdm.org

AVIS PUBLIC

APPEL D’OFFRES

DEV-CP18-090

AVIS LÉGAUX ET APPELS D’OFFRES

Services institutionnels
Direction gestion des projets immobiliers

Appel d'offres : 5976

Le réaménagement de la bibliothèque
Mordecai-Richler pour l'implantation de la
phase 3 du projet RFID et libre-service.

L’ouverture des soumissions prévue pour le,
30 octobre 2018, est reportée au, 1er novembre
2018, à 13 h 30, au Service du greffe de la Ville
de Montréal, à l’attention du greffier, 275, rue
Notre-Dame Est, bureau R-134, Montréal
(Québec) H2Y 1C6.

Fait à Montréal, le 25 octobre 2018.

Le greffier de la Ville,
Yves Saindon, avocat

Appel d’offres

POUR NOUS JOINDRE

avisdev@ledevoir.com

Tél. : 514-985-3344  // Fax : 514-985-3340

www.ledevoir.com/services-et-annonces/avis-publics
www.ledevoir.com/services-et-annonces/appels-d-offres

HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites avant
15 h pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi :
Réservations avant 11 h le vendredi

Publications du mardi :
Réservations avant 15 h le vendredi

Avis légaux   
et appels d’offres 

S u i t e  d e s  a v i s  d e  
l a  p a g e  B  4

MARIE-MICHÈLE SIOUI
LE DEVOIR
À LAC-BEAUPORT

Les élus libéraux ont ouvert la porte
toute grande mercredi à une proposi-
tion de leur Commission-Jeunesse, qui
souhaite faire de la protection de l’en-
vironnement et de la lutte contre les
changements climatiques la neuvième
valeur officielle du Parti libéral du
Québec (PLQ).

Aux huit valeurs qui séquencent
l’ADN libéral, les jeunes libéraux sou-
haitent inclure cet enjeu afin qu’il soit
« au cœur des priorités des candidats »
à la chefferie du parti.

« Pendant la campagne électorale,
malheureusement, la question de l’en-
vironnement n’a vraiment pas été une
question prioritaire [pour le PLQ]. On
en a parlé deux ou trois jours maxi-
mum. On ne veut plus que ça arrive », a
déclaré le président de la Commission-

La protection de l’environnement
pourrait devenir la 9e valeur libérale

HÉLÈNE BUZZETTI
CORRESPONDANTE PARLEMENTAIRE
À OTTAWA
LE DEVOIR

Le Nouveau Parti démocratique et le Bloc québécois ne ver-
raient pas d’objection à ce que le gouvernement canadien
verse un milliard de dollars pour annuler le contrat permet-
tant à une entreprise ontarienne de vendre des véhicules lé-
gers blindés à l’Arabie saoudite.

« Si on a 2,6 milliards de dollars à donner à Chrysler, on peut
se permettre de payer la pénalité pour se dissocier d’un État
meurtrier et sauver des vies », a fait valoir le bloquiste Mario
Beaulieu en faisant référence à la récente radiation d’un prêt
consenti par Ottawa pendant la crise économique.

« Nous n’avons pas besoin d’en faire un choix entre les
droits de la personne et les employés. On peut faire les deux »,
a soutenu pour sa part le chef néodémocrate Jagmeet Singh,
qui suggère de transformer le contrat pour qu’il fournisse plu-
tôt des blindés à l’armée canadienne.

L’entreprise ontarienne General Dynamics Land System
(GDLS) a conclu en 2014 un contrat pour fournir à l’Arabie saou-
dite un nombre non divulgué de véhicules légers blindés. Dans
la foulée de l’assassinat du journaliste Jamal Khashoggi au
consulat saoudien d’Istanbul, les voix s’élèvent pour demander
la résiliation de ce contrat d’une valeur de 15 milliards de dollars.

Or, en entrevue à CBC mardi, le premier ministre Justin
Trudeau a laissé entendre que cela entraînerait une lourde
pénalité. « Le contrat signé par le précédent gouvernement,
par Stephen Harper, rend cela très difficile de le suspendre ou
de le résilier. […] Je ne veux pas laisser aux Canadiens une fac-
ture d’un milliard de dollars parce qu’on tente d’aller de
l’avant en faisant la bonne chose. »

L’équipe de M. Trudeau soutient depuis qu’il ne s’agissait là
que d’une façon de parler. Le Canada prétend être lié par un
contrat particulièrement restrictif lui interdisant d’en divul-
guer le moindre détail. Le gouvernement refuse donc de dire
la valeur réelle de la pénalité ou encore à qui, de l’entreprise
ou de Riyad, il devrait la verser. Un parlementaire libéral se
confiant au Devoir se demande si le chiffre d’un milliard de
dollars n’a pas été lancé tel un ballon d’essai pour tester la
réaction du public à un tel scénario. Les conservateurs, pour
leur part, refusent de dire s’ils seraient ouverts à l’idée d’an-
nuler le contrat avec l’Arabie saoudite, pénalité ou pas.

Avec Marie Vastel

ARABIE SAOUDITE

Les principes
n’ont pas de prix,
disent le Bloc
et le NPD

Jeunesse du parti, Stéphane Stril.
« Sachant que les jeunes ont un très

gros poids dans le vote pour le prochain
chef, nos revendications ont intérêt à
être entendues par les candidats », a
aussi fait valoir le porte-parole des
jeunes libéraux, Maxime Debeauvais,
dans un échange avec Le Devoir.

Le PLQ a adopté sept valeurs cardi-
nales en 2002. À celles-là s’est greffée,
en 2004, la valeur de « l’équité intergé-
nérationnelle », qui a notamment
guidé le désir de l’ex-premier ministre
Philippe Couillard d’équilibrer les fi-
nances publiques, selon Stéphane Stril.

Un enjeu « incontournable »

À son arrivée au caucus présessionnel du
PLQ à Lac-Beauport, le chef intérimaire
Pierre Arcand a dit de l’enjeu environne-
mental qu’il était «incontournable».

« J’accueille avec beaucoup d’en-
thousiasme cette idée qui vient de la
Commission-Jeunesse, a-t-il déclaré.

Le reproche qui a été fait pendant la
campagne, c’est qu’on a présenté nos
mesures environnementales un peu
plus tard que ce qui aurait peut-être dû
être [fait], compte tenu de l’impor-
tance que l’environnement a prise du-
rant la campagne. »

Stéphane Stril a été plus direct. « En
environnement, on a proposé d’abolir
les pailles [de plastique]. Ce n’est pas
quelque chose de très intéressant », a-
t-il jugé.

À son avis, la proposition libérale la
plus porteuse en environnement était
celle promettant la gratuité des trans-
ports en commun pour les étudiants à
temps plein et les aînés. 

La nouvelle critique libérale en envi-
ronnement, Marie Montpetit, a évoqué
une «initiative extrêmement louable»
de la part des jeunes libéraux. «C’est cer-
tainement une demande qui va être
considérée avec beaucoup d’attention.
C’est très pertinent et très en phase avec

nos positions», a-t-elle affirmé. La res-
ponsabilité de trancher la question in-
combera toutefois aux membres du parti
lors d’un congrès, a-t-elle rappelé.

L’élue de Saint-Laurent, Marwah
Rizqy, s’est quant à elle dite « très d’ac-
cord avec les jeunes libéraux ». Selon
elle, « les jeunes, les millénariaux, ne
parlent que de ça ».

Et puis, c’est à ces jeunes que les aspi-
rants à la chefferie du PLQ — dont elle
ne cache pas faire partie — devront par-
ler lors de la course, puisque le nou-
veau mode de scrutin adopté par le
parti leur donne un pouvoir accru. « Le
tiers des votes », a-t-elle souligné.

Bilan de campagne

Marwah Rizqy n’a pas mâché ses mots
lorsqu’est venu le moment de critiquer la
campagne électorale de l’ex-chef Phi-
lippe Couillard. «On n’a pas fait assez rê-
ver les Québécois et il n’y a pas grand-
chose pour faire rêver lorsqu’on parle
d’une deuxième carte d’assurance mala-
die lors de la deuxième journée de cam-
pagne», a-t-elle déclaré. 

Pierre Arcand n’a pas voulu aller
aussi loin. « Il y aura une discussion au
caucus sur cette question-là. Il est clair,
par le résultat, qu’il y a des choses à
améliorer. Il faut quand même le dire
de façon très claire. Il y a certainement
des rajustements au tir qui devront être
faits », a-t-il concédé.

Sachant que

les jeunes

ont un très

gros poids

dans le vote

pour le

prochain

chef, nos

revendi-

cations ont

intérêt

à être

entendues

par les

candidats

MAXIME DEBEAUVAIS

»
tant de se souvenir qu’on fait partie des
espèces animales. La grande décou-
verte en ce qui concerne les rituels,
c’est de me rendre compte que ce sont
les moments où notre nature animale
se manifeste de façon incontournable
qui sont ritualisés, qui ont besoin d’être
humanisés. La mort est un événement
animal, de même que la naissance, le
mariage, qui promet la reproduction,
l’accouchement et la puberté. »

Ce texte, écrit peu après les attentats
de Paris de novembre 2015, qu’elle pré-
sentera vendredi à Montréal, rappelle
la place que le sacré tient dans l’œuvre
de l’auteure, notamment dans Can-
tique des plaines (1993), Instrument des
ténèbres (1996) et Dolce Agonia (2001).

«Dans ma vie, la religion est partie as-
sez tôt et a été remplacée très vite par des
personnages de romans, ceux des autres
et les miens. J’ai constamment des per-
sonnages imaginaires dans ma tête.»

Dans le même esprit, les jeunes per-
sonnages de Lèvres de pierre tourneront
le dos à la religion. À l’instar de sa créa-
trice, Dorrit embrassera l’écriture, tan-
dis que Sâr adhérera au communisme
avec une ferveur quasi religieuse.

« On est une espèce très orgueilleuse,
mais on est aussi fondamentalement
depuis toujours une espèce croyante.
Donc, quand on cesse de croire à nos
dieux anciens, c’est que l’on en a in-
venté des nouveaux. La fabulation — le
fait d’inventer des récits qui donnent
sens à l’existence et d’y adhérer — est
consubstantive à notre espèce. »

Lèvres de pierre

Nancy Huston, Actes Sud, Paris, 2018,
240 pages

Anima laïque

Nancy Huston et Quentin Sirjacq, Actes
Sud, Paris, 2017, 84 pages et un CD

Anima laïque

Concert-lecture avec Nancy Huston et
Quentin Sirjacq
Vendredi 26 octobre, 20h, école Rudolf
Steiner, 4855, rue Kensington

La part du sacré dans
l’œuvre de Nancy Huston

ÉTUDIANTE
SUITE DE LA PAGE A 1

d’imaginer ce que c’est, d’être dans la
tête d’un Cambodgien.

Au cours de ses recherches, elle dé-
couvre qu’elle partage des points com-
muns avec Pol Pot : « Comme moi, il a
reçu une bourse pour étudier à Paris,
où il a été transformé en marxiste illu-
miné comme moi — un peu plus illu-
miné que moi ! »

« Après beaucoup d’hésitations et de
faux départs, c’est la seule personne
que j’ai trouvée pour en faire un per-
sonnage. Ce n’est pas par provocation
du tout. Au cours de sa jeunesse, Sâr a
été plongé comme moi dans des uni-
vers très différents, et cette expérience
a engendré chez lui comme chez moi
une espèce d’insécurité. »

La compagnie des hommes

Derrière leurs lèvres de pierre, leur
doux sourire, leur mutisme, Dorrit et
Sâr dissimulent une peur qui se trans-
formera graduellement en une soif de
savoir et une rage sourde.

«L’une des différences entre nous est
due à notre sexe: les filles esquintées et
furieuses auront tendance à glisser vers
la prostitution, les garçons, à se muer en
caïds. Mais si l’évolution de Sâr a conduit
à la catastrophe, c’est en raison de la si-
tuation historique du Cambodge. Et
cette situation-là a été provoquée par les
deux pays où j’ai vécu, les États-Unis et
la France, d’abord par le colonialisme
français, puis par le marxisme français
parisien et par les bombardements amé-
ricains.»

Adolescents, Dorrit et Sâr rencon-

Le Bloc québécois et le NPD estiment que verser 1 milliard pour
annuler le contrat de fourniture de blindés légers à l’Arabie
saoudite ne serait pas cher payer.
MARK SPOWART LA PRESSE CANADIENNE

trent chacun un homme de dix ans leur
aîné qui transformera leur destin :
Adam, professeur d’université et ami
du père de Dorrit, et Mahé, frère catho-
lique enseignant à l’école française de
Phnom Penh. Par amour, Dorrit accep-
tera même qu’Adam la frappe et Sâr,
d’être initié à la sexualité par Mahé.

«C’est arrivé une fois, et c’est impor-
tant de le mentionner. Mais je suis restée
avec cet homme encore deux ans et ça ne
s’est jamais reproduit. On pourrait dire
que le personnage de Mahé que j’invente
pour Sâr est inadmissible, mais en même
temps, je pense que parfois c’est vécu
comme quelque chose de valorisant pour
les élèves en question.»

Sur la nature de ces amours, Nancy
Huston poursuit : « La littérature est là
pour parler des ambiguïtés, pour nous
rappeler que la vie n’est pas cut-and-
dried [déjà décidée]. Si elle l’était, on
ne serait pas des êtres humains. C’est
sûr qu’en tant que mère, si j’apprends
que le prof de ma fille de 15 ans lui fait
des avances, je ne suis pas d’accord,
mais en tant que fille de cet âge-là, je
ne voulais surtout pas que ma belle-
mère s’en mêle, parce que je tenais à vi-
vre ça. En fait, c’était une relation déci-
sive pour moi, qui m’a introduite à la
littérature contemporaine. »

Renouer avec l’animal en nous

Au cours de la rencontre, la conversation
glissera du côté d’Anima laïque, essai
poétique porté par la musique de Quen-
tin Sirjacq, où Nancy Huston s’intéresse
aux rituels d’une vie hors religion.

« Dans le discours public en Occi-
dent, on fait comme s’il y avait la na-
ture et les animaux d’un côté et les
êtres humains de l’autre. C’est impor-
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ISABELLE PORTER
À QUÉBEC
LE DEVOIR

Le vent tourne dans le dossier du trans-
port interurbain en Beauce. Deux des
trois MRC sur lesquelles repose le
maintien du service se disent désor-
mais prêtes à contribuer à son finan-
cement. La troisième est en réflexion.

« Si on prend un pas de recul, je pense
qu’il y a eu peut-être un manque de
communication entre nous et M. Breton
[le patron de la compagnie Autobus Bre-
ton] », a expliqué le préfet de Beauce-
Sartigan, Normand Roy, en entrevue au
Devoir mercredi. Sa MRC et celle de la
Nouvelle-Beauce ont annoncé en mati-
née qu’elles renonçaient à suspendre
la subvention accordée à la compa-
gnie d’autocar comme elles l’avaient
annoncé le mois dernier.

Et ce n’est pas tout : elles garantissent
que cette aide serait désormais accor-
dée sur trois ans, plutôt que sur une base
annuelle.

Sans subvention, le patron d’Autobus
Breton avait annoncé son intention
d’interrompre le service à compter du
31 décembre. Il affirme qu’en raison de
la diminution de l’achalandage, le trajet
entre Saint-Georges et la capitale est
déficitaire depuis des années.

Reste à savoir si la troisième MRC de
la Beauce, celle de Robert-Cliche, em-
boîtera le pas, d’autant plus que c’était la
plus réticente dès le départ, remarque
Pierre Breton. « Il ne faudrait pas qu’ils
disent non, parce que ça peut vraiment
faire retomber le dossier. »

Chose certaine, la décision ne sera pas
connue avant deux semaines, puisque

Service d’autocar en Beauce : 
deux MRC font marche arrière
Des maires acceptent finalement de subventionner la ligne Québec–Saint-Georges

À défaut de
subvention, 
la compagnie
Autobus Breton
avait annoncé
son intention
d’interrompre 
le service entre
Québec et Saint-
Georges à
compter du
31 décembre.
FRANCIS VACHON 
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la réunion à ce sujet entre les maires de
ce secteur n’est prévue que pour le
14 novembre.

Joint mercredi, le préfet suppléant de
Robert-Cliche, Jean-Rock Veilleux, ne
voulait pas présumer de la décision de
ses collègues, mais a indiqué que la
MRC allait « réévaluer » la décision de
suspendre l’aide.

« Normalement, les trois MRC, on
fonctionne ensemble, mais je ne veux
présumer de rien», a-t-il dit.

Des comptes à rendre

Qu’adviendrait-il si les maires de Ro-
bert-Cliche votaient contre ? Le service

pourrait-il survivre en partie ? Aucun
des intervenants n’était en mesure de
le dire mercredi.

L’aide des MRC est d’autant plus im-
portante qu’elle a un effet de levier et
permet d’avoir accès au programme
d’aide au transport collectif du gou-
vernement du Québec. Ainsi, pour les
quelque 30 000$ consentis par les MRC
l’an dernier, le gouvernement du Québec
a accordé 90 000$ à Autobus Breton.

L’annonce de la fin du service à la fin
septembre avait causé un choc chez
certains résidents de la région, dont
Amélie Carrier, une jeune femme avec
des problèmes de vision qui avait lancé

une pétition. Avisée mercredi de la sor-
tie des deux préfets, elle a dit que cela
« augure bien ».

Cette résidente de la Beauce, qui
travaille comme rédactrice malgré son
handicap, ne peut pas conduire et uti-
lise l’autobus notamment pour se ren-
dre à ses rendez-vous médicaux dans
la capitale. Elle en use aussi pour le tra-
vail lorsqu’elle doit se déplacer chez
des clients.

Mme Carrier utilise le service environ
une fois toutes les deux semaines. Elle
se dit réticente à recourir au covoitu-
rage, qu’elle juge « moins fiable » et
moins « fixe ». « L’autobus, ça génère
beaucoup moins d’anxiété pour les
gens comme moi. »

Lors d’un reportage récemment dans
le bus, Le Devoir a aussi pu constater que
beaucoup de jeunes l’utilisaient pour al-
ler visiter de la famille, ainsi qu’un nom-
bre grandissant d’immigrants qui tra-
vaillent en Beauce mais n’ont pas de
voiture, voire de permis de conduire.

Lors du reportage, l’autobus était
rempli environ au tiers, et ce, sur l’un
de ses parcours hebdomadaires les
plus populaires.

Le gouvernement interpellé

Pourquoi ce changement de cap de la
part des préfets ? Ces derniers avan-
cent qu’ils n’avaient pas eu suffisam-
ment d’information d’Autobus Breton
pour justifier la subvention.

« Les trois MRC ont demandé une
reddition de comptes et M. Breton
n’avait rien fourni », plaide Gaétan Va-
chon. Or les documents ont été remis
depuis, dit-il. Le préfet de Beauce-Sar-
tigan ajoute qu’il a aussi été très « tou-
ché » par la démarche d’Amélie Carrier
décrite plus haut.

Mais les deux élus demeurent mal à
l’aise avec le fonctionnement actuel du
programme de subvention, qui devrait
être « modifié et bonifié », selon eux.
Les régions, avancent-ils, devraient re-
cevoir des fonds « équitables » avec
ceux de la capitale et de la métropole,
soulignent-ils.

Interrogé à ce sujet, le nouveau député
caquiste de Beauce-Sud, Samuel Pou-
lin, rétorque que « c’est un programme
qui fonctionne » et souligne qu’il faut
« que le service demeure ».

LISA-MARIE GERVAIS
LE DEVOIR

La Commission canadienne des droits
de la personne refuse d’étudier la
plainte d’une mère sans statut expulsée
du pays qui prétend avoir été brutalisée
lors de son arrestation par des agents de
l’Agence des services frontaliers du Ca-
nada (ASFC). Qu’à cela ne tienne, des
groupes de défense des sans-papiers,
qui réclament plus de transparence et
d’obligation redditionnelle de la part de
l’ASFC, envisagent de porter la requête
aux Nations unies et à la Cour inter-
américaine des droits de l’homme.

Le cas de Lucy Francineth Granados,
qui a vécu neuf ans au Canada avant
d’être arrêtée et expulsée au printemps
dernier, a été fortement médiatisé ces
derniers mois. Cette mère de famille
guatémaltèque disait avoir dû fuir son
pays d’origine pour s’installer au Ca-
nada après avoir été menacée par la
mafia locale.

Lors de son arrestation en mars der-
nier, Mme Granados dit avoir été blessée
au bras et au cou à la suite de manœu-
vres brutales de la part de certains des
quatre agents venus l’arrêter à son domi-
cile de Montréal. Mme Granados n’oppo-
sait pourtant aucune résistance, selon
un rapport de l’ASFC obtenu en vertu
d’une demande d’accès à l’information. 

Mme Granados n’aurait pas non plus
reçu les soins requis alors qu’elle était
en détention au centre de Laval. Sept
mois plus tard, elle dit encore porter
des séquelles physiques et psycholo-
giques qui l’empêchent de travailler
pour subvenir à ses besoins.

Pas dans sa juridiction

Pour justifier son refus, la Commission
canadienne des droits de la personne
allègue que la plainte, pour discrimina-
tion systémique, ne relève pas de sa ju-
ridiction, notamment parce qu’elle n’a
pas l’autorité de juger des plaintes de
personnes qui sont sans statut légal,
pas plus qu’elle ne peut se prononcer
sur l’arrestation comme telle. 

« Pour ce qui est des motifs qui justi-
fient l’ordre d’expulsion, il y a des re-
cours, mais concernant la violence su-

IMMIGRATION

Qui surveille l’Agence des services
frontaliers du Canada ?
La plainte de Lucy Francineth Granados est rejetée par un organisme fédéral

Une manifesta-
tion de soutien à
Lucy Granados en
avril à Montréal
VALÉRIAN MAZATAUD

LE DEVOIR

bie pendant [l’arrestation], il semble
que la Commission n’a pas juridiction »,
a expliqué Guillaume Cliche-Rivard,
président de l’Association québécoise
des avocats et avocates en droit de l’im-
migration (AQAADI).

L’avocat déplore que l’ASFC soit la
seule instance pouvant faire l’usage de
la force à ne pas avoir de mécanisme de
surveillance externe pouvant permettre
des enquêtes indépendantes, comme le
ferait un vérificateur général. 

À l’heure actuelle, la seule manière
de déposer une plainte contre l’ASFC
est via son site Internet, et plus de 100
plaintes auraient été déposées en
2017, selon l’organisme Solidarité sans
frontières.  

« Tout le monde demande depuis
longtemps un mécanisme de surveil-
lance, comme il en existe pour le SPVM
[Service de police de la Ville de Mont-
réal] où d’autres corps policiers qui ont le
droit d’utiliser la force», fait remarquer
M. Cliche-Rivard. 

« Bien des choses ont été critiquées,
avancées, mais rien de concret n’est en-
core sur la table.»

Solidarité sans frontières rappelle que
Mme Granados a également déposé une
demande de résidence permanente
pour considérations humanitaires à la-
quelle Immigration Canada sera obligé
de répondre. Exaspéré de l’attente, l’or-
ganisme déplore du même coup une
nouvelle tendance du gouvernement
fédéral à expulser les personnes sans
même avoir étudié ladite demande
humanitaire.

Responsable de l’ASFC, le cabinet du
ministre de la Sécurité publique, Ralph
Goodale, n’a pas répondu aux ques-
tions du Devoir.

Caroline Bourgeois 
sera candidate à la
mairie de RDP-PAT
Le parti de Valérie Plante, Projet
Montréal, a choisi l’ancienne
conseillère municipale Caroline
Bourgeois pour tenter de mettre
la main sur la mairie de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trem-
bles, laissée vacante par l’élec-
tion de Chantal Rouleau à l’As-
semblée nationale. Conseillère
de la Pointe-aux-Prairies entre
2009 et 2013 avec Vision Mont-
réal, Mme Bourgeois a aussi oc-
cupé les fonctions de directrice
de cabinet pour Chantal Rou-
leau, alors membre d’Équipe
Coderre. Dans Saint-Michel,
Nadine Raymond, directrice
principale innovation et déve-
loppement des YMCA du Qué-
bec, briguera le poste de l’ex-
conseiller Frantz Benjamin, qui
vient d’être élu député libéral de
Viau. Les élections partielles au-
ront lieu le 16 décembre.
Le Devoir

Maxime Bernier,
climatosceptique ?

OTTAWA — Maxime Bernier dit re-
connaître l’existence des change-
ments climatiques, mais il refuse
d’affirmer que ceux-ci sont cau-
sés par l’activité humaine et la
production de CO2. « Les chan-
gements climatiques existent. La
vraie question, c’est “est-ce que
c’est l’homme qui cause les chan-
gements climatiques ou non ?”
Ça, je ne suis pas un scientifique
pour me prononcer là-dessus »,
a-t-il martelé mercredi. En mati-
née, sur Twitter, le chef du Parti
populaire du Canada venait de
critiquer la tarification du car-
bone de Justin Trudeau en ar-
guant que « le CO2 n’est PAS de la
pollution. C’est ce qui sort de vo-
tre bouche quand vous respirez et
ce qui nourrit les plantes ». Le
Beauceron a plaidé en après-midi
que c’était plutôt l’excès de CO2
qui était toxique et que, là-des-
sus, les experts n’étaient pas tous
d’accord pour blâmer l’homme.
« D’autres experts disent que le
soleil a un impact là-dessus. Je ne
suis pas un scientifique. Je ne
me prononcerai pas là-dessus »,
a-t-il argué.
Le Devoir
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l ne fallait pas être devin pour prévoir que l’entrée en
vigueur des baisses d’impôt pour les entreprises amé-
ricaines, en janvier dernier, allait donner un prétexte
à tous les lobbies canadiens de la droite pour revendi-
quer un traitement encore plus privilégié de la part
des gouvernements.

Il ne se passe pas une semaine sans que l’on assiste à
la publication d’une analyse ou d’un rapport en ce sens,
le dernier en date étant celui du Comité permanent des
banques et du commerce du Sénat, à Ottawa.

Dès janvier dernier, le Comité se donnait lui-même
pour mandat d’étudier la question de la compétitivité
des entreprises canadiennes sur les marchés mon-
diaux. Présidé par le sénateur Doug Black, fondateur
de l’Energy Policy Institute of Canada de Calgary, le
Comité a remis son rapport d’une trentaine de pages le
mois dernier, lequel propose un allégement urgent de
l’impôt des entreprises, de la réglementation, et la
création d’une commission royale d’enquête pour re-
voir la fiscalité, jugée désavantageuse par rapport à
celle des États-Unis de Donald Trump.

Faute de compétences particulières, le Comité a en-
tendu une dizaine d’experts et une quinzaine d’organismes, dont au moins
cinq représentants de l’industrie pétrolière.

Pour cette industrie dont le rapport utilise largement l’analyse, les mo-
difications fiscales et la déréglementation environnementale auxquelles
on assiste chez nos voisins « nuiront aux grands investissements de ca-
pitaux au Canada ». Ce à quoi le Fraser Institute et sa filiale l’Institut
économique de Montréal — qui refusent tous deux de publier la liste de
leurs commanditaires — font écho en répétant que « nous sommes en
train de perdre notre avantage [et] il serait tout à fait à propos d’adopter
des mesures immédiates ».

Rappelons ici qu’entre 2001 et 2015, libéraux et conservateurs fédéraux
ont fait passer l’impôt sur les profits de 28 % à 15 %, un mouvement qui a
été suivi par les provinces. Or, dans sa plus récente analyse de la conjonc-
ture canadienne publiée en début de semaine, le directeur parlementaire
du budget, à Ottawa, prévoit que « la Tax Cut and Jobs Act des États-Unis
n’aura pas de répercussions notables sur le climat d’investissement au
Canada ». D’abord parce que la mesure de déduction totale et immédiate
des dépenses d’investissement qui permet aux sociétés de dégager des
profits plus élevés à court terme disparaîtra progressivement après
quelques années d’application. Ensuite, et surtout, parce que « les déci-
sions d’investissement reposent sur bien d’autres facteurs que le taux
d’imposition », tels « l’accès au marché, un cadre juridique et réglemen-
taire prévisible et non discriminatoire, une stabilité macroéconomique,
un marché du travail spécialisé et adaptable et des infrastructures bien
développées ».

Au chapitre des lois et règlements, le comité du Sénat y va de propositions
d’apparence inoffensive qui masquent pourtant bien mal l’objectif de favo-
riser l’exploitation des hydrocarbures : amortissement accéléré des inves-
tissements, simplification des études d’impact, « clarification » des règles
de consultation des Autochtones, etc. Car, pour les sénateurs, « les circons-
tances qui ont mené à la récente décision concernant l’expansion de l’oléo-
duc TransMountain sont inacceptables » et exigent de « réparer les dom-
mages qui ont été causés ». Comme si l’achat du pipeline au coût de 4,5 mil-
liards n’était pas déjà trop !

Au Canada, depuis 2001, les recettes tirées de la TPS, de l’impôt sur les
profits des entreprises et des revenus des particuliers ont toutes les trois di-
minué en proportion du PIB. Si, malgré cela, Ottawa a pu maintenir ses dé-
penses sans augmenter le ratio de la dette au PIB, c’est grâce à l’importante
baisse des taux d’intérêt. Alors qu’il fallait consacrer 37 ¢ par dollar de re-
cettes fiscales au service de la dette en 1990, ce poste de dépense accapare
seulement 7 ¢ par dollar aujourd’hui. Avant de réduire encore l’impôt des
entreprises, notamment celui des sociétés pétrolières, il faudrait se deman-
der s’il n’y a pas d’autres priorités plus urgentes au pays.

Depuis que les libéraux ont choisi de procéder à des nominations indé-
pendantes au Sénat, les commentateurs ont été trop cléments à l’endroit
de ces honorables bénéficiaires d’amitiés politiques passées. Des élites qui
n’ont d’honorable que le titre et d’indépendant que la prétention. Car, grâce
à ce statut d’indépendants, ils se sont éloignés des partis élus par le peuple
pour se rapprocher des groupes de pression qui les courtisent.

Ce dernier rapport du comité des notables du Sénat jette une pierre de
plus sur la tombe de l’institution la moins démocratique et la plus superflue
du régime parlementaire britannique.
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Il s’agit d’un fléau faisant souffrir
des centaines de milliers d’indivi-
dus et coûtant des centaines de mil-
lions à la société québécoise en
perte de productivité. Il a été com-
plètement ignoré par les politiciens
lors de la dernière campagne élec-
torale, même par les partis se récla-
mant du progressisme, historique-
ment voué à la protection des plus
vulnérables. La maladie mentale,
qui brise et fauche des vies, n’a fait
l’objet d’aucun débat sérieux en dé-
pit des carences alarmantes du sys-
tème de santé, qui ne s’attaque qu’à
la pointe de l’iceberg.

À l’automne 2017, le gouverne-
ment Couillard semblait enfin
comprendre l’urgence de la situa-
tion en dévoilant un programme
public de remboursement de la
psychothérapie. Or, quelle décep-
tion de constater que cette poli-
tique, « trompeuse », comme l’a

qualifiée le président de l’Associa-
tion des psychologues du Québec,
Charles Roy, était dotée d’une en-
veloppe qui ne pourrait rembourser
que l’équivalent de deux séances et
demie de psychothérapie pour les
Québécois qui n’ont pas suffisam-
ment de moyens pour aller au
privé, et pour qui l’accès au pro-
gramme public serait laborieux.  Ce
qui s’annonçait être une avancée
historique en santé mentale au
Québec n’était en fait qu’une ré-
forme cosmétique et électoraliste.

Il faut comprendre que l’accès ra-
pide à des soins de qualité est le nerf
de la guerre pour prendre en charge
adéquatement les gens qui sont aux
prises avec des problèmes de santé
mentale. À l’heure actuelle, les dé-
lais pour recevoir de l’aide d’un
professionnel se comptent sou-
vent en mois.

La littérature scientifique sur la
question est claire : dans la plupart
des cas, les gens qui vont chercher
de l’aide attendent que la situation
devienne critique et que le feu soit
pris (arrêt de travail ou de l’école,

isolement social, idées suicidaires).
Arrivée à ce stade, la personne a des
besoins criants et pressants. Cette
impasse trouve sa source dans
l’épineuse question de la distinc-
tion entre ce qui est normal et ce
qui est pathologique. 

Difficile diagnostic

L’un des rares éléments sur lequel
les psychiatres s’entendent tous,
c’est que la maladie crée une dé-
tresse importante et/ou altère le
fonctionnement des individus.
Avant qu’elle ne se déclare, donc,
on peut facilement confondre les
symptômes avant-coureurs avec
des problèmes triviaux comme la
tristesse, la fatigue ou l’inquiétude.
D’où l’immense difficulté, autant
pour les gens atteints de la maladie
que pour les professionnels, de po-
ser un diagnostic précoce.

La longueur du délai entre l’ap-
parition des premiers symptômes
et l’accès à des soins de qualité est
critique. Comme le soulignait un
document de l’Institut canadien
d’information sur la santé en 2012,

J’ai compris 
les changements
climatiques !

Les nombreux scientifiques que j’ai
entendus réagir à ce terrible rap-
port du GIEC sur les changements
climatiques m’ont convaincue.

Bien entendu, il y a des années
déjà que je recycle religieusement
papier, carton, contenants divers,
que je ne gaspille jamais de nourri-
ture et que je vais porter mes vieux
appareils électroniques là où c’est
indiqué. Je visite régulièrement
placards, armoires et tiroirs pour
donner à bon escient ce qui ne
me servira plus. J’ai renoncé aussi à
ma voiture, et le transport en com-
mun me va très bien. Je me voyais
comme une femme à la conscience
blanche.

Cependant, mon bac de récupé-
ration se remplissait trop vite à
mon goût. Sans voiture, vivant
seule, loin des commerces de vrac,
je me croyais forcée de tolérer et
de verser au recyclage cet amon-
cellement de cartons d’emballage
et de contenants de plastique pour
compotes et yogourts.

Je viens de comprendre qu’il
me suffit de délaisser toutes les
portions individuelles dans toute
la mesure du possible. Quels que
soient mes futurs achats, j’ai la

ferme intention de m’en tenir à
un format raisonnable pour ré-
pondre à mes besoins et de fuir
absolument tous ces produits
emballés individuellement pour
me « simplifier » la vie. J’ai enfin
compris.

Il était temps !
Geneviève Laplante

Québec, le 22 octobre 2018

Politique trompeuse en matière de maladie mentale
L’accès rapide à des soins de qualité est le nerf de la guerre
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plus ce délai est long, moins le pa-
tient sera enclin à persister dans sa
volonté d’obtenir des traitements,
et plus son état risque de se dété-
riorer. Dans un article scientifique
publié cet été, la doctorante en
psychiatrie de l’Université McGill
Kathleen Macdonald souligne que
moins la maladie est soignée rapi-
dement, plus les impacts futurs sur
la vie des patients risquent d’être
importants. 

L’Association des psychiatres du
Canada considère qu’en aucun
cas, le délai pour obtenir une
consultation ne devrait excéder 30
jours, que ce soit pour une évalua-
tion ou pour un traitement. Même
en l’absence de toutes ces connais-
sances, la valeur intrinsèque de
l’intervention rapide en fait la
seule posture morale pour réduire
et combattre la souffrance hu-
maine, comme c’est le cas pour un
problème de santé physique.

Des efforts considérables sont
déployés dans la société pour ré-
duire le délai entre les premiers
signes de détresse et la demande

d’une aide professionnelle. On
cherche à réduire la stigmatisation,
on dédramatise le recours à l’aide
et on augmente la littératie de la
population en santé mentale afin
de favoriser un dépistage précoce. 

Québec interpellé

Le gouvernement est le seul ac-
teur qui ne prend pas ses responsa-
bilités. Quelle situation absurde,
en effet, que l’on fasse tout ce qui
est en notre pouvoir pour inciter
les gens à aller chercher de l’aide si
ceux-ci se frappent au mur des dé-
lais d’attente et d’une psychothé-
rapie qui ne leur permet que de
verbaliser le problème qui les fait
souffrir !

Il y a dix ans, quand la maladie a
frappé, j’ai reçu des soins rapide-
ment car j’avais les moyens de me
les payer. Je suis maintenant guéri.
Je vis aujourd’hui une vie riche et
heureuse. Combien de temps de-
vront attendre les Québécois ma-
lades qui n’ont pas ma chance pour
que les politiciens prennent leur
souffrance au sérieux ?

JEAN-ROBERT
SANSFAÇON

L’acte manqué 
de François Legault

Pourquoi François Legault avait-
il confié à son ministre de l’Im-
migration, Simon Jolin-Barrette,
le dossier de la laïcité (Le Devoir
de ce 20 octobre nous apprend
que ce n’est plus le cas) ? Tout le
monde semblait se poser « naï-
vement » la question : quel lien y
avait-il entre la laïcité et l’immi-
gration? C’est pourtant clair comme
de l’eau de roche!

Cela fait au moins 20 ans, ici
comme dans le reste de l’Occi-
dent, que la « laïcité » est instru-
mentalisée par plusieurs comme
un outil de répression et de do-
mination de certains groupes
« altérisés ». 

L’immigration et la diversité sont
des enjeux continuellement réduits
— par des discours et des politiques
de droite sur lesquels la CAQ a surfé
pour se faire élire — à la dimension
de « problèmes » ; et la laïcité a été
dénaturée en « instrument de ges-

tion et de contrôle » de ces soi-di-
sant problèmes.

Après, peut-on vraiment s’éton-
ner qu’un gouvernement caquiste
puisse — dès la création de son
premier Conseil des ministres —
révéler l’amalgame au grand jour ?
Ils me font bien rire, depuis jeudi
dernier, ceux et celles faisant mine
d’en être étonnés. 

Cette décision du nouveau pre-
mier ministre avait au moins le
mérite d’être honnête — tel un acte
manqué (au sens psychanalytique
de révélation du non-dit et du re-
foulé). François Legault peut bien
maintenant rétropédaler, la vérité
a été dévoilée.

Et cette vérité, c’est tout sim-
plement que la « laïcité » est de-
venue un instrument pour répri-
mer et dominer des « minorités »
considérées comme étant « gê-
nantes » : certaines catégories
d’immigrants et toute une partie
de nos concitoyens — et surtout
une partie de nos concitoyennes
— ayant le malheur d’avoir une
identité religieuse repérable à un
signe vestimentaire.

Depuis des années au Québec, à
l’ombre du crucifix « patrimonia-
lisé » de l’Assemblée nationale, la
laïcité se voit insidieusement dé-
tournée en « verni vertueux » pour
couvrir la xénophobie et l’islamo-
phobie ambiantes. Qui peut en-
core prétendre en être dupe ?
Marco Veilleux

Montréal, le 20 octobre 2018
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Madame MarieChantal Chassé,
Votre gouvernement arrive au pou-

voir au terme d’un été et d’un automne
électoral fort chauds, au moment où le
Groupe intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat (GIEC) et la Plate-
forme intergouvernementale sur la
biodiversité et les services écosysté-
miques (IPBES) sont formels : la vie sur
la planète n’a jamais été aussi menacée
depuis des millions d’années.

Votre engagement sous serment de
faire appliquer la Loi sur la qualité de
l’environnement, qui assure à toute per-
sonne un droit à la «qualité de l’environ-
nement, à sa protection et à la sauve-
garde des espèces vivantes qui y habi-
tent» vous offre un défi d’autant plus sti-
mulant et important que vous êtes issue
des milieux d’affaires, où certains sont
de plus en plus conscients qu’une crois-
sance sans limites est impossible sur une
planète déjà surexploitée.

Vous avez été témoin, lors de la récente
campagne électorale, de la forte mobili-
sation des citoyens et en particulier des
jeunes autour des grands enjeux envi-
ronnementaux. Tous auront les yeux
tournés vers les gestes concrets qui tra-
duiront la vocation fondamentale d’un
ministère de l’Environnement digne de
ce nom, à savoir qu’il doit être d’abord le
gardien impitoyable de la qualité des mi-
lieux de vie et le contrôleur vigilant des
activités destructrices plutôt qu’un «ai-
dant » des demandeurs de permis de
polluer et de dévaster.

Nous espérons donc que votre parti-
cipation à « l’équipe économique de
rêve », formée des ministres des Fi-
nances, de l’Économie et de l’Innova-
tion, indiquera sans ambiguïté que la
fonction de contrôleur environnemen-
tal n’est pas instrumentalisée au profit
d’une conception archaïque de l’éco-
nomie à tout prix.

Des ressources 
à la hauteur des défis

Heureusement, votre patron et nou-
veau premier ministre, François Le-
gault, affirme que son gouvernement
veut être « à l’écoute des gens », et qu’il
a « de sincères préoccupations pour les

La gouvernance environnementale 
a besoin d’une commission Parent
Lettre de bienvenue à la ministre de l’Environnement MarieChantal Chassé

André Binette
Constitutionnaliste et auteur de 
La fin de la monarchie au Québec

(Éditions du Renouveau québécois, 2018)

En 1998, dans un jugement majeur
appelé le Renvoi relatif à la sécession du
Québec, la Cour suprême a créé une
obligation juridique de négocier de
bonne foi toute modification constitu-
tionnelle demandée par l’Assemblée
nationale. Contrairement à une opi-
nion répandue, cette obligation n’est
pas liée au seul cas de l’accession à
l’indépendance et ne requiert aucun
référendum.

Voici le passage pertinent du Renvoi,
qui se trouve au paragraphe 88 : « La
modification de la Constitution com-
mence par un processus politique en-
trepris en vertu de la Constitution elle-
même. Au Canada, l’initiative en ma-
tière de modification constitutionnelle
relève de la responsabilité des repré-
sentants démocratiquement élus des
participants à la Confédération. Pour
ces représentants, le signal peut être
donné par un référendum mais, en
termes juridiques, le pouvoir consti-

tuant au Canada, comme dans bien
d’autres pays, appartient aux représen-
tants du peuple élus démocratique-
ment. La tentative légitime, par un par-
ticipant de la Confédération, de modi-
fier la Constitution a pour corollaire
l’obligation faite à toutes les parties de
venir à la table des négociations. »

Les participants à la Confédération
sont pour la Cour suprême les assem-
blées législatives fédérale et provin-
ciales. Dans l’état actuel de la juris-
prudence, ils ne comprennent pas les
Premières Nations ni les territoires du
Nord canadien. Cependant, ceux-ci
peuvent légitimement s’attendre à
être consultés.

L’unique condition pour déclencher
l’obligation de négocier est une résolu-
tion de l’Assemblée nationale qui de-
mande des modifications précises à la
Constitution. En fait, l’Assemblée na-
tionale détient le pouvoir de rouvrir la
Constitution depuis 20 ans, mais elle a
choisi jusqu’ici de ne pas se prévaloir
de cette possibilité. Les gouverne-
ments libéraux au pouvoir pendant
près de 15 ans depuis 2003 n’ont pas dé-
montré une volonté réelle d’agir sur ce

plan. De leur côté, les gouvernements
péquistes de Lucien Bouchard et de
Pauline Marois n’ont pas voulu envisa-
ger de se prévaloir de l’obligation de
négocier dans un contexte autre que
l’indépendance.

Une résolution de l’Assemblée na-
tionale peut être adoptée par une sim-
ple majorité parlementaire. Elle aura
plus de poids si elle recueille l’appui
d’un plus grand nombre de députés.
L’unanimité n’est pas requise, mais il
est préférable dans une résolution de
cette nature de tenter de s’en rappro-
cher afin de démontrer un consensus
dans notre société.

L’obligation de négocier de bonne foi
est une notion empruntée au droit du
travail. Elle n’équivaut pas à une obli-
gation de s’entendre, mais elle impose
des efforts sincères et démontrés pour
arriver à une entente. La sanction d’un
échec est de nature politique.

Une réforme est possible 

Contrairement à l’avis de Pierre El-
liott Trudeau, pour qui le simple
écoulement du temps imposerait le
statu quo, le peuple québécois n’a ja-
mais renoncé à renforcer son autono-
mie. Les deux référendums sur la
souveraineté ont suivi l’échec de né-
gociations constitutionnelles qui,
elles, n’ont pas toujours été menées
de bonne foi. La préférence majori-
taire des Québécois semble être l’au-
tonomie croissante dans le cadre ca-
nadien, tout en faisant évoluer ce
dernier. Il est faux de dire que la
Constitution canadienne ne peut être
réformée tant qu’on ne se sera pas
prévalu au moins une fois de l’obliga-
tion de négocier.

Les sujets pouvant faire l’objet de la
résolution de l’Assemblée nationale

Comment rouvrir 
la Constitution
canadienne

sont nombreux. D’après tous les son-
dages pertinents depuis des décennies,
il existe un large consensus au Québec
pour abolir la monarchie. L’Assemblée
nationale pourrait demander le pas-
sage à la république pour le Canada et
pour le Québec. Le lieutenant-gouver-
neur pourrait être remplacé par un
gouverneur du Québec désigné par
l’Assemblée nationale ou élu par le
peuple québécois.

La résolution pourrait aussi deman-
der des pouvoirs accrus en matière
d’immigration, de langue et de culture,
de protection de l’environnement et de
fiscalité (par exemple, une déclaration
de revenus unique). Elle pourrait aussi
demander que le Québec soit exempté
de l’article 27 de la Charte canadienne,
qui oblige les tribunaux à favoriser le
multiculturalisme dans leur interpréta-
tion des droits fondamentaux.

La résolution devrait être accompa-
gnée de la mise en place d’une Consti-
tution formelle du Québec. L’abolition
de la monarchie permettrait aux dépu-
tés de prêter serment à la seule Consti-
tution du Québec.

Enfin, la résolution de l’Assemblée na-
tionale pourrait demander la modifica-
tion de la Constitution canadienne pour
reconnaître le droit des Premières Na-
tions à l’autonomie gouvernementale.
Cette reconnaissance aurait pour prin-
cipal effet de conduire à l’abrogation de
la Loi sur les Indiens. Le Québec dé-
montrerait ainsi une sagesse et une in-
telligence politiques qui lui permet-
traient de reprendre une position de tête
dans la définition des rapports de nation
à nation avec les peuples autochtones.
On éviterait aussi que les demandes du
Québec soient opposées à celles des
peuples autochtones, comme cela fut le
cas dans le passé.

Contraire-
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Issue du milieu
des affaires,
MarieChantal
Chassé devra
appliquer la Loi
sur la qualité de
l’environnement.
JACQUES BOISSINOT

LA PRESSE

CANADIENNE

changements climatiques ». Comme
les sondages durant l’élection ont indi-
qué que la protection de l’environne-
ment se situait en troisième place des
préoccupations de la population et que
l’environnement est devenu la qua-
trième priorité du nouveau gouverne-
ment, cela vous confère une responsa-
bilité particulière qui devrait se tra-
duire par une hausse conséquente des
budgets faméliques du ministère, le-
quel arrive au 19e rang sur 20 minis-
tères québécois avec un maigre 0,2 %
de l’assiette globale. Le prochain bud-
get du gouvernement Legault offrira
donc une mesure objective de l’impor-
tance qu’il accorde à l’environnement,
une donnée d’autant plus attendue que
le programme de votre parti était muet
sur cet enjeu.

Vous qui avez œuvré dans le domaine
de l’aviation, une des grandes sources
d’émissions de gaz à effet de serre,
qu’envisagez-vous concrètement pour
engager le Québec dans l’atteinte de
ses objectifs de réduction planifiés
pour 2020, soit dans deux ans ? Nous
vous souhaitons d’avoir la vision et la
détermination d’y arriver sans pelleter
ce défi aux gouvernements des années
2025-2030. La difficulté sera d’autant
plus grande que cet objectif entre en
contradiction avec l’ouverture de votre
formation politique à l’exploitation des
hydrocarbures malgré les vives opposi-
tions citoyennes.

Quant à la possibilité d’engager le
Québec dans de nouveaux développe-
ments hydroélectriques malgré les sur-
plus actuels, elle entre aussi en contra-

diction avec les impératifs de la protec-
tion de la biodiversité, enchevêtrés aux
enjeux climatiques et tout aussi impor-
tants. Heureusement, le développe-
ment de stratégies centrées sur la rési-
lience des milieux de vie et sur de nou-
velles technologies de production
d’énergies propres constitue un do-
maine d’essor économique capable de
conférer au Québec un rôle de leader
mondial.

Une politique de la biodiversité

En plus d’accélérer la transition éner-
gétique, vous pouvez laisser un héri-
tage important en dotant le Québec
d’une première politique de protection
et de gestion de sa biodiversité, qu’il
conviendrait d’amorcer par une au-
dience générique du BAPE. Il est d’au-
tant plus névralgique d’accoucher rapi-
dement de cette politique avant que
d’autres promoteurs entreprennent,
par exemple, d’assassiner ce qui reste
de la biodiversité fluviale par un creu-
sement supplémentaire de l’artère vi-
tale du Québec, le Saint-Laurent, ou
encore de compromettre la biodiver-
sité rurale par un usage croissant de
pesticides.

Ils seront nombreux ceux qui vou-
dront, dans l’appareil gouvernemental,
confiner votre ministère au rôle de ba-
layeur derrière les pelles mécaniques et
les gros camions, alors que c’est plutôt
votre rôle de statuer sur la pertinence et
la légitimité de ces projets, de même
que sur leur emplacement et leurs im-
pacts cumulatifs. Or, ce pourrait bien
être les mêmes promoteurs qui vou-
dront réduire l’accès des citoyens à vo-
tre registre public des projets et qui vont
s’appuyer sur des comités ministériels
de facilitation avant même qu’une éva-
luation indépendante par le BAPE ait
pu être réalisée. Ces vieilles pratiques
gouvernementales, ces négations de
véritables consultations publiques, ces
manques de transparence et d’équité,
nous vous souhaitons de pouvoir les
mettre au rancart dans le cadre de cette
nouvelle gouvernance que votre équipe
entend instaurer.

Pour y arriver, il serait sans doute per-
tinent, après 40 ans d’une gestion in-
suffisante et inadéquate des enjeux en-
vironnementaux, que vous lanciez une
sorte de commission Parent sur la gou-
vernance environnementale au Qué-
bec afin de redéfinir la place et le rôle
que doit assumer votre ministère dans
l’appareil d’État. Au Québec, le
Conseil du trésor harmonise, contrôle
et oriente la gestion de l’ensemble des
fonds publics à l’échelle gouvernemen-
tale. Dans la même logique de cohé-
rence et d’efficacité, il serait temps que
le Québec songe à se doter de moyens
organisationnels et financiers pour
orienter, harmoniser et surtout contrô-
ler dans une perspective de bien com-
mun les divers aspects environnemen-
taux de l’ensemble de l’activité gouver-
nementale. L’atteinte d’un tel objectif
commande un large débat public sans
lequel il est illusoire de penser que l’en-
vironnement et la place de votre minis-
tère se retrouveront en tête de la liste
de priorités politiques.
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Qui sont les 67 recrues de l’Assemblée nationale ?
Comment vivent-elles leurs premiers pas 
en politique ? Troisième portrait d’une série 
de huit sur quelques-uns des nouveaux visages 
du Parlement.

MARIE-MICHÈLE SIOUI
LE DEVOIR

PREMIERS PAS AU PARLEMENT

Trudeauiste et un peu nationaliste

a première fois que la députée libérale
de Westmount–Saint-Louis, Jennifer
Maccarone, a mis les pieds au parle-
ment, c’était pour pourfendre le projet
de loi 86, par lequel le gouvernement
Couillard entendait abolir les élections
scolaires.

« Je me suis dit à ce moment-là : je ne
vais jamais revivre cette expérience,
alors je ferais mieux de tout ancrer
dans ma tête », raconte l’élue de 48 ans
au sujet de son passage au Salon rouge.

En deux ans, l’ex-présidente de l’As-
sociation des commissions scolaires
anglophones du Québec (ACSAQ) s’est
visiblement ravisée. Non seulement les
salles de l’Assemblée nationale sont-
elles devenues ses nouveaux lieux de
travail, Jennifer Maccarone a de sur-
croît adouci le discours qu’elle a tenu
publiquement à l’endroit de l’ex-gou-
vernement libéral.

Dans une rencontre avec Le Devoir,
en marge d’une journée de formation
pour tous les nouveaux élus, elle dit
croire que l’équipe de Philippe Couil-
lard en a fait « beaucoup, beaucoup
pour les enjeux et la communauté an-
glophones », notamment par la créa-
tion d’un secrétariat leur étant destiné.

Du projet de loi 105 sur la réforme des
pouvoirs dans les commissions sco-
laires, qui a remplacé le projet de loi 86,
elle ne dit que du bien. «[Il a été adopté],
mais avec beaucoup de consultations
auprès de la communauté. Et ils ont fait
énormément de modifications dans ce
projet de loi là, pour rejoindre nos at-
tentes », fait-elle valoir.

Dans une lettre ouverte publiée dans
la Montreal Gazette au lendemain de

l’adoption de la réforme, Jennifer Mac-
carone écrivait plutôt qu’il valait mieux
ne pas accorder de « confiance aveugle
à un gouvernement qui s’est très peu
soucié de notre communauté ».

« Aucun gouvernement ne peut pren-
dre nos droits », insistait alors la prési-
dente de l’ACSAQ.

Une députée « de terrain »

Dès lors, sa pugnacité a inspiré les par-
tis politiques : Jennifer Maccarone dit
avoir été pressentie pour faire le saut
en politique par les libéraux fédéraux
et provinciaux, mais aussi les péquistes.

C’est l’attrait du « terrain » et des en-
jeux qui sont « dans notre cour » qui l’a
convaincue de rencontrer l’Association
libérale de Westmount–Saint-Louis,
qui était à la recherche d’un candidat
anglophone. La circonscription était
représentée depuis 1994 par Jacques

Chagnon, également président de l’As-
semblée nationale depuis 2011.

« Étant donné qu’il a dû être non par-
tisan [de par son rôle de président], je
pense que ça manquait d’avoir quelqu’un
de terrain […] qui pouvait vraiment
s’investir au quotidien au sein de sa
circonscription, observe-t-elle. Alors,
la langue parlée, je pense que c’était
beaucoup moins important.»

Sur cette question, l’élue bilingue
propose une opinion qui pourrait rallier
ses collègues ayant récemment plaidé
en faveur d’un virage nationaliste au
Parti libéral.

« Non », répond-elle d’emblée quand
on lui demande si elle est nationaliste.
Puis, elle nuance ses propos. « Je suis
nationaliste dans le sens où je veux
protéger notre culture, notre éduca-
tion, mais c’est sûr que je suis fière
d’être Canadienne. »

L

MARCO BÉLAIR-CIRINO
CORRESPONDANT PARLEMENTAIRE
À QUÉBEC
LE DEVOIR

Le gouvernement québécois gèle sur-
le-champ le salaire des médecins spé-
cialistes, a indiqué le premier ministre,
François Legault, mercredi après-midi.

D’ici à la conclusion d’une nouvelle en-
tente, «il n’y aura pas de nouvelles aug-
mentations», a-t-il laissé tomber après
la séance hebdomadaire du Conseil des
ministres. « Il y a des augmentations
prévues qui vont être mises en fiducie.
Donc ça, ça ne sera pas donné à partir de
maintenant.»

« Ce n’est pas des montants impor-
tants », a indiqué par la suite le chef du
gouvernement.

La Coalition avenir Québec soupçonne
le gouvernement libéral d’avoir consenti
une rémunération aux médecins spécia-
listes québécois supérieure à celle oc-
troyée aux médecins spécialistes onta-
riens, ce qui serait, selon M.Legault, «in-
juste» et «inéquitable» pour les autres
professionnels du réseau de la santé qué-
bécois qui «gagnent moins» que leurs
confrères et consœurs de l’Ontario. 

« Le rattrapage qui était prévu pour
les médecins spécialistes n’a jamais été
prévu pour dépasser la rémunération
de l’Ontario ou du reste du Canada », a
réitéré M. Legault. 

En campagne électorale, le chef ca-
quiste avait promis de récupérer la
somme versée en trop aux médecins
spécialistes par le gouvernement lors

des dernières négociations, qu’il éva-
luait à 1 milliard de dollars.

De la poudre aux yeux ?

La Fédération des médecins spécia-
listes du Québec (FMSQ ) a indiqué
mercredi soir que « l’entente en vi-
gueur ne prévoit aucune augmentation
de la rémunération pour les médecins
spécialistes jusqu’en 2023 ». 

« Seules des sommes destinées à la
gestion du réseau ou à des services di-
rects aux citoyens, comme le déploie-
ment de plans de couverture dans les
spécialités de base, demeurent à être
versées », a-t-elle précisé, appelant à
mots couverts le gouvernement caquiste
à verser les sommes prévues pour « ne
pas affecter les patients ».

M. Legault a demandé au président du
Conseil du trésor, Christian Dubé, de
«négocier une entente qui est raisonna-
ble » avec la FMSQ, et ce, « le plus rapi-
dement possible ».

« On ne peut pas commencer les né-
gociations tant qu’on n’a pas l’étude
comparative [du traitement des méde-
cins spécialistes québécois et onta-
riens] », a-t-il ajouté.

À cet égard, M. Legault a annoncé que
le gouvernement de Philippe Couillard
n’avait pas accordé le mandat d’effec-
tuer un tel exercice à l’Institut canadien
d’information sur la santé (ICIS).
« Malheureusement, on a eu une mau-
vaise surprise. En arrivant, on a vu que
le mandat n’avait pas encore été donné.
[…] On a été évidemment surpris, dé-
çus », a-t-il expliqué aux journalistes. 

Médecins spécialistes : Québec
suspend la hausse des salaires

Selon lui, l’équipe gouvernementale
n’avait « pas réussi à s’entendre avec la
FMSQ pour établir un devis ». « On va
tout faire pour s’entendre avec la FMSQ
sur un devis, mais il faut que le dossier
avance », a-t-il lancé.

À la demande de M. Dubé, la négocia-
trice en chef du gouvernement Édith
Lapointe devra trouver un terrain d’en-
tente avec la fédération médicale.

La FMSQ a souligné mercredi soir
que l’étude comparative sur la rémuné-
ration des médecins « portera sur l’en-
semble du pays » et non seulement sur
le Québec et l’Ontario, ce qui risque de
donner du fil à retordre à des cher-
cheurs pressés par le temps.

L’opposition libérale a été incapable
de dire si l’étude comparative sur la ré-
munération des médecins québécois et
ontariens a été commencée, ou même
de confirmer que l’ICIS a bel et bien été
mandaté pour la faire. 

« Ce que je comprends, c’est qu’il y a
entente entre le gouvernement, la FMSQ
et l’ICIS pour amorcer cette étude-là. À
savoir exactement où ils en sont, la
meilleure personne pour vous répon-
dre, c’est le gouvernement actuel et la
FMSQ », a répété le nouveau critique
libéral en santé, André Fortin.

« Vous pourrez demander exacte-
ment à la FMSQ, à l’ICIS et au gouver-
nement actuel où ils en sont rendus »,
a-t-il encore suggéré. « Il y avait une en-
tente. À savoir où ils étaient rendus, les
meilleures personnes pour vous le dire,
c’est le gouvernement et la FMSQ. »

L’ex-ministre de la Santé Gaétan Bar-
rette a quant à lui déclaré qu’il était
possible que l’ICIS ait été mandaté
pour mener l’étude, mais qu’il ne l’ait
pas commencée. 

« Mais je peux vous dire une chose,
selon les dernières informations que
j’avais lorsque j’étais en poste […] les
travaux qui mènent à l’étude ont été
commencés », a-t-il déclaré.
Avec Marie-Michèle Sioui

Le rôle des libéraux anglophones dans
la nouvelle vision du parti sera de « s’as-
surer que nous sommes bilingues »,
mais aussi d’« assimiler la culture fran-
cophone le plus possible, que ce soit
dans [notre] milieu de vie personnel,
au travail ou autre », croit-elle.

« Ça veut dire qu’il faut parler en
français, qu’il faut travailler en français
— ça, c’est très important —, mais aussi
se réserver une place pour dire : je fais
partie d’une communauté minoritaire,
alors j’ai le droit et le choix d’envoyer
mes enfants à l’école anglophone, par
exemple. »

Dans le même entretien, Jennifer
Maccarone cite Justin Trudeau comme
un modèle politique, car elle estime
notamment qu’il est « à l’écoute de
tous les citoyens », « jeune » et axé sur
le « travail de terrain ».

Sans craindre la contradiction, elle
affirme être une consommatrice de
culture québécoise, et cite avec auto-
dérision son obsession du moment
pour la téléréalité Occupation double.

« Please don’t put that in there ! »
lance-t-elle en riant, dans l’unique
phrase qu’elle prononcera en anglais
au cours de la rencontre.

« Mais c’est ça, la vérité, admet-elle
dans un fou rire. Je suis une semaine en
retard, donc si jamais tu l’écoutes, tu ne
me dis rien ! »

Reconnue pour sa pugnacité, Jennifer Maccarone dit avoir été pressentie pour faire le
saut en politique par les libéraux fédéraux et provinciaux, mais aussi les péquistes.
ALICE CHICHE LE DEVOIR

En cinq points
Âge: 48 ans
Ville natale: Belœil
Modèle politique: Justin 
Trudeau
Profession: entrepreneure en
communication marketing, puis
présidente de l’Association des
commissions scolaires anglo-
phones du Québec
Enjeux qui la préoccupent: les
personnes handicapées, la santé
mentale, les commissions sco-
laires, la vie familiale

Cannabis : Carmant
veut hausser l’âge légal
« d’ici 180 jours »

Le ministre Lionel Carmant a dit
mercredi qu’il souhaitait resserrer
l’accès au cannabis, notamment en
haussant de 18 à 21 ans l’âge de
consommation de la drogue douce,
dans les 100 premiers jours du gou-
vernement Legault. Dans les 180
premiers jours… s’est-il repris plus
tard. L’élu, qui s’est vu confier le
dossier du cannabis, a dit vouloir
«éviter la banalisation et prévenir
les effets délétères à long terme»
de la consommation de cannabis.
«Ce qui nous inquiète, ce sont les
complications psychiatriques pour
les jeunes», a expliqué le neuro-
logue. Le nouveau ministre n’ap-
préhende pas un afflux d’individus
âgés de 18,19 et 20 ans, qui auraient
fait l’essai et pris goût au pot en
toute légalité depuis le 17 octobre
dernier, vers le marché noir lors de
l’entrée en vigueur de la loi plus res-
trictive de la CAQ. Le gouverne-
ment Legault misera sur la préven-
tion, mais aussi sur la répression,
pour dissuader les «jeunes» de
consommer de la marijuana,
M. Carmant évoquant des
«amendes».
Le Devoir

EN BREF

Je suis

nationaliste

dans le sens

où je veux

protéger

notre

culture,

notre

éducation,

mais c’est

sûr que je

suis fière

d’être

Canadienne

JENNIFER

MACCARONE

»

Il y a des

augmen-

tations

prévues 

qui vont être

mises en

fiducie.

Donc ça, ça

ne sera pas

donné à

partir de

maintenant.

FRANÇOIS LEGAULT

»


